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COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE 2022 

2 mai 2023 à Tournus, Salle des Arcades 

Un mot d’accueil est prononcé par Christophe Ravot, président de la communauté de communes qui est 
devenue propriétaire de l’ensemble du site du Pas Fleury depuis l’an dernier. 
Présentation de la salle par Bertrand Veau, maire de Tournus. Le maire informe l’assemblée qu’en plus de 
cette grande salle de spectacle, le patio est équipé d’une scène, le préau peut accueillir des banquets ou 
des animations musicales. L’OT est autorisé à commercialiser la salle et la Ville la lui prête gracieusement 
pour cette Assemblée générale. 
Approbation du PV de la dernière AG 
Le président demande à l’assemblée d’approuver le PV de la dernière Assemblée générale. Le PV est 
approuvé à l’unanimité. 
Présentation des comptes de l‘exercice 2022 
Présentation des comptes de l’exercice par Caroline Seigler puis intervention de Fabien Prétot, commissaire 
aux comptes, qui confirme la sincérité des comptes de l’association. Christophe Ravot rappelle que c’est à 
la demande de l’OT que la subvention a été réduite de 20 000 € pour tenir compte de l’évolution du chiffre 
d’affaires. Bernard Derain ajoute que cette réduction était conditionnée au résultat, la Comcom s’étant 
engagée à combler un éventuel déficit. 
Renouvellement  du mandat du commissaire aux comptes : le mandat de  Fabien Prétot  en tant que 
commissaire aux comptes est renouvelé pour 5 ans à l’unanimité. 
Rapport moral du président : le Président prononce son rapport moral (en annexe) ; celui-ci est approuvé à 
l’unanimité. 
 
Rapport d’activité : à la demande du président, la parole est donnée aux 2 alternants, Benjamin (formation 
de guide-conférencier pour compléter sa formation initiale d’archéologue) puis Clara (master de design 
digital sur 2 ans en complément d’une formation de guide-conférencier déjà suive en alternance à l’OT). 
Priscilla Dubuis, directrice, revient ensuite sur les activités 2022. Le maire a remarqué la présence de 
nombreux groupes de touristes venus par bateau : il s’agit de touristes américains qui fréquentent la ville et 
les commerces locaux (y compris pharmacies, marchands de chaussures…) s’ils n’ont pas opté pour les 
excursions qui leur sont proposées ; ils apprécient beaucoup « le village de Tournus » par rapport aux 
grandes villes qu’ils ont l’habitude de visiter et certains posent des questions surprenantes…Le maire 
ajoute que, selon les croisiéristes, Tournus est la ville la plus demandée dans les étapes et qu’il faudrait 
disposer de 2 ou 3 pontons au lieu d’un pour pouvoir répondre à toutes les demandes. 
Adhésions : baisse du nombre d’adhérents (environ 130 actuellement alors qu’on a atteint 250) suite à 
l’alignement à la hausse de nos tarifs sur ceux de Mâcon. Priscilla Dubuis présente les tarifs proposés pour 
2024 avec l’adhésion de base à 45 € pour les mêmes services et la possibilité de choisir des services 
supplémentaires payants qui seront définis par la commission Adhésions le 1er juin 2023, l’objectif étant de 
revenir à 250 adhérents pour renforcer la vie de l’association. Les tarifs d’adhésion doivent être validés par 
l’AG et ils sont approuvés et validés à l’unanimité. 
Projets 2023 présentés par Priscilla Dubuis. Le président signale que les simples adhérents peuvent 
demander à participer aux commissions qui les intéressent. 
Renouvellement du CA : Bernard Derain indique que nous aimerions aller au-delà des statuts en créant un 
titre d’administrateur honoraire pour Pierre Crépaud. Yves Oudelette et Alain Pradier sont candidats à leur 
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succession. Serge Fillon et Charles-Edouard Debreuille sont candidats. Tous ces points sont approuvés à 
l’unanimité et les nouveaux candidats sont élus. 
L’Assemblée Générale approuve les comptes,  le rapport moral du président, le rapport d’activités. 
Le renouvellement du mandat du commissaire aux comptes est approuvé et l’assemblée générale décide 
d’affecter le résultat d’exploitation au compte de réserves de l’association. 
Le barème de cotisations est validé. 
 
Les personnes présentes sont invitées à donner leur avis sur les services à proposés aux adhérents et sur la 
stratégie. Fin de la réunion suivie du verre de l’amitié. 
Fin de l’AG à 19 h 57. 
 


